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Art. 257d CO ; 257 CPC

Statuant à huis clos sur l’appel interjeté par  C.________, à 
Nyon, intimé, contre l’ordonnance rendue le 29 juin 2015 par le Juge de 
paix du district de Nyon dans la cause divisant l’appelante d’avec  
P.________, à Verbier, requérant, la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal 
considère :
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E n  f a i t  :

A. Par ordonnance du 29 juin 2015, notifiée au conseil du 
locataire C.________ le 1er juillet 2015, la Juge de paix du district de Nyon 
(ci-après : la Juge de paix) a ordonné à C.________ de quitter et rendre 
libres pour le vendredi 31 juillet 2015 à midi les locaux occupés dans 
l’immeuble sis à Nyon, rue [...] (locaux commerciaux, bureau de 95 m2 au 
5e étage) (I), dit qu’à défaut pour la partie locataire de quitter 
volontairement ces locaux, l’huissier de paix est chargé sous la 
responsabilité du juge de paix de procéder à l’exécution forcée de la 
présente décision sur requête de la partie bailleresse, avec au besoin 
l’ouverture forcée des locaux (II), ordonné aux agents de la force publique 
de concourir à l’exécution forcée de la décision, s’ils en sont requis par 
l’huissier de paix (III), arrêté les frais judiciaires de la partie bailleresse à 
300 fr. et ceux de la partie locataire à 300 fr, les frais judiciaires étant 
compensés avec l’avance de frais respective de chaque partie (IV), mis les 
frais à la charge de la partie locataire (V), dit qu’en conséquence la partie 
locataire remboursera à la partie bailleresse son avance de frais à 
concurrence de 300 fr. et lui versera la somme de 750 fr. à titre 
d’indemnité pour les démarches effectuées (VI) et dit que toutes autres ou 
plus amples conclusions sont rejetées (VII).

En droit, le premier juge a retenu que faute de paiement dans 
le délai comminatoire de l’intégralité du montant de 6’600 fr. représentant 
les loyers dus au 1er décembre 2014 pour la période du 1er novembre 
2014 au 31 décembre 2014, le congé signifié par P.________ à C.________ 
par avis du 21 janvier 2015 pour le 28 février 2015 était valable et que 
l’on se trouvait en présence d’un cas clair au sens de l’art. 257 CPC (Code 
de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272) permettant de faire 
application de la procédure sommaire des art. 248 ss CPC. 

B. Par acte du 10 juillet 2015, C.________ a formé appel contre 
cette ordonnance, concluant, avec suite de frais et dépens, principalement 
à la réforme de l’ordonnance en ce sens que la requête d’expulsion soit 
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rejetée et, subsidiairement, au constat de l’irrecevabilité de la requête en 
cas clair du 2 avril 2015. 

Dans sa réponse du 17 août 2015, P.________, par 
l’intermédiaire de son conseil, a conclu au rejet de l’appel avec suite de 
frais et dépens. 
C. La Cour d'appel civile retient les faits suivants, sur la base de 
l’ordonnance complétée par les pièces du dossier :

1. Par contrat de bail du 11 février 2011, le bailleur P.________ a 
remis à bail à la locataire C.________, pour le 15 février 2011, un local 
commercial d’environ 95 m2 situé dans l’immeuble sis rue [...] à Nyon. 
 

Le loyer mensuel, payable d’avance,  était fixé à 3’300 fr. net, 
y compris un acompte de charges de 530 francs. 

2. Au mois de septembre 2014, C.________ a annoncé au bailleur 
qu’un « dégât d’eau » s’était produit dans les locaux loués. L’ampleur de 
ceux-ci est toutefois contestée par le bailleur. Invoquant le fait que la 
remise en état n’avait pas été exécuté par le bailleur, C.________ n’a pas 
procédé au paiement de son loyer pour les mois de novembre et 
décembre 2014. 

3. Par lettre du 12 décembre 2014 adressée sous pli 
recommandé à C.________, P.________, par l’intermédiaire de la gérance 
S.________ SA, a sommé la locataire de s’acquitter, dans un délai de trente 
jours, de la somme de 6’600 fr. correspondant aux loyers dus pour la 
période du 1er novembre 2014 au 31 décembre 2014, faute de quoi le bail 
serait résilié. L’accusé de réception de ce courrier, daté du 15 décembre 
2014, porte la signature d’Z.________, employée auprès de C.________.

C.________ n’a pas payé les loyers réclamés dans le délai 
comminatoire.
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Par courrier recommandé du 21 janvier 2015, P.________, par 
l’intermédiaire de S.________ SA, a signifié à la locataire qu’il résiliait le bail 
pour le 28 février 2015 en vertu de l’art. 257d CO (Code des obligations du 
30 mars 1911 ; RS 220). L’accusé de réception de ce courrier porte la 
signature d’Z.________. 

C.________ n’a pas libéré les locaux à la date prévue. 

Les loyers de novembre et décembre 2014 ont finalement été 
réglés le 5 mars 2015. 

4. Le 6 mars 2015, une séance a eu lieu dans les locaux en 
question en présence notamment du bailleur P.________, de V.________, 
employée de S.________ SA, et d’un entrepreneur, afin de discuter des 
travaux à entreprendre.

5. Par acte adressé le 2 avril 2015 à la Juge de paix, P.________ a 
requis, avec suite de frais et dépens, à ce qu’ordre soit donné à C.________ 
de restituer immédiatement, ou dans l’ultime délai qui pourrait être 
imparti par le juge, le local en question libre de tout bien et de tout 
occupant et qu’à défaut de s’exécuter, le locataire pourra y être contraint 
par la voie de l’exécution forcée directe, le juge ayant la charge de fixer la 
date et l’heure des opérations d’exécution.

Dans son courrier du 23 avril 2015, C.________ a conclu au rejet 
de la requête, avec suite de frais et dépens. Elle a déposé des 
déterminations le 8 mai 2015. Soutenant que la résiliation du bail avait été 
annulée par la requérante, elle a requis l’audition de P.________, de 
V.________, et d’Z.________. 

Une audience a eu lieu le 25 juin 2015, à laquelle les deux 
parties se sont présentées. A cette occasion, les témoins V.________ et 
Z.________ ont été entendues, de même que la partie bailleresse, 
P.________. V.________ a notamment déclaré qu’il n’y avait pas de problème 
de dégât d’eau proprement dit mais uniquement des problèmes de 
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condensation sur les vitrages de la verrière. Selon elle, Q.________, 
représentant de C.________, n’avait jamais indiqué son intention de 
suspendre le paiement du loyer en raison de ce problème, mais avait 
précisé qu’il s’acquitterait de ses loyers en souffrance et souhaitait que la 
résiliation soit annulée, ce à quoi la gérance avait répondu qu’une fois les 
loyers payés une décision serait prise quant à la suite à donner. Quant à 
Z.________, également entendue en qualité de témoin, elle a notamment 
déclaré, au sujet de l’éventuelle annulation de la procédure d’expulsion, 
que lors de la séance du 6 mars 2015, V.________ avait indiqué que si 
c’était en ordre avec Lausanne, c’était en ordre pour elle. 

6. Au cours du mois d’avril 2015, soit parallèlement à la 
procédure d’expulsion précitée, P.________ a requis par son conseil deux 
prises d’inventaire, l’une pour les « loyers » de février et mars 2015, 
l’autre pour le « loyer » d’avril 2015. 

Le 23 avril 2015, P.________, agissant toujours par 
l’intermédiaire de son conseil, a par ailleurs déposé une requête de 
mainlevée de l’opposition formulée à l’encontre du commandement de 
payer no [...] à concurrence de 9'900 fr., montant correspondant aux 
« loyers » des mois de février à avril 2015. 

Par courrier du 27 mai 2015, le conseil de P.________ a informé 
la justice de paix que sa requête de mainlevée était sans objet, les 
« loyers » réclamés dans la poursuite en question ayant été réglés. 

E n  d r o i t  :

1. a) Le litige porte sur le bien-fondé d'une ordonnance 
d'expulsion rendue pour défaut de paiement de loyers (art. 257d CO). Pour 
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déterminer quelle voie de droit, de l'appel ou du recours, est ouverte, il 
faut se fonder sur la valeur litigieuse, calculée selon le droit fédéral. 

Selon la jurisprudence fédérale, la valeur litigieuse – qui 
détermine la voie de droit – est équivalente au dommage causé par le 
retard dans la restitution de l’objet loué au cas où les conditions d’une 
expulsion prononcée selon la procédure de cas clair ne seraient pas 
réalisées; le dommage correspond à la valeur locative ou à la valeur 
d’usage hypothétiquement perdue jusqu’à ce qu’un prononcé d’expulsion 
soit rendu dans une procédure ordinaire (TF 4A_449/2014 du 19 novembre 
2014 c. 2.1 ; 4A_273/2012 du 30 octobre 2012 c. 1.2.2 non publié à I’ATF 
138 III 620). Selon la jurisprudence de la cour de céans, cette période, qui 
commence à courir dès la date fixée pour l’expulsion dans l’ordonnance 
rendue en procédure sommaire et prend fin au moment où la partie 
bailleresse obtient un prononcé d’expulsion en procédure ordinaire, 
comprend ainsi le temps nécessaire pour que l’instance d’appel statue – 
après avoir recueilli les déterminations de la partie bailleresse – par un 
arrêt motivé, puis que la partie bailleresse introduise une nouvelle 
demande en procédure ordinaire, que celle-ci soit instruite et aboutisse 
enfin à un prononcé d’expulsion. Compte tenu de ces éléments, la durée 
prévisible ne sera en règle générale pas inférieure à un an (CACI 28 
janvier 2015/52 c. 1a).

En l'espèce, le loyer mensuel étant de 3’300 fr., la valeur 
litigieuse est sans conteste supérieure à 10'000 fr., de sorte que la voie de 
l'appel est ouverte (art. 308 al. 2 CPC).

b) L’ordonnance incriminée ayant été rendue en procédure 
sommaire (art. 248 let. b et 257 CPC), le délai d’appel est de dix jours à 
compter de la notification de la décision motivée (art. 314 al. 1 CPC).

Formé en temps utile, par une partie disposant d’un intérêt 
juridiquement protégé à l’appel (art. 59 al. 1 et 2 let. a CPC), l’appel est 
recevable. 
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2. L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour 
constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut 
revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions 
d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge et 
doit, le cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe 
général de l’art. 57 CPC (Jeandin, CPC commenté, 2011, nn. 2 ss ad 
art. 310 CPC, p. 1249). Elle peut revoir librement l’appréciation des faits 
sur la base des preuves administrées en première instance (idem., n. 6 ad 
art. 310 CPC, pp. 1249-1250).

3. Tout en admettant que les conditions formelles de la résiliation 
intervenue en application de l’art. 257d CO sont remplies, l’appelante se 
prévaut implicitement du fait que des défauts de la chose louée 
expliqueraient que, de guerre lasse, elle aurait sursis au paiement du 
loyer.

a) N’est pas abusif le congé fondé sur le fait que le locataire 
avait cessé de payer son loyer, même si ce dernier invoquait des bruits 
excessifs dans l’immeuble (CREC I 31 janvier 2007/48) ou des défauts, 
sans cependant avoir consigné le loyer conformément aux art. 259g et 
259h CO (TF 4A_468/2010 du 29 octobre 2010 c. 2).

b) Les défauts éventuels invoqués par l’appelante ne suffisent 
pas à remettre en cause le congé, lequel a été valablement signifié au vu 
du retard – non contesté – dans le paiement des loyers de décembre 2014 
et janvier 2015, qui ont fait l’objet d’une sommation conforme aux 
exigences de l’art. 257d CO.

En outre, il n’y a à cet égard pas de place pour l’application de 
la jurisprudence tenant compte de la mauvaise foi ou de la déloyauté du 
bailleur qui résilie pour défaut de paiement du loyer alors que le locataire 
est en droit de prétendre à une réduction de loyer dont le principe est 
incontesté mais non la quotité (cf. TF 4C_65/2003 du 23 septembre 2002 
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c. 4.4.2 ; 4C_173/2005 du 24 octobre 2005 c. 2.3.). Cette jurisprudence ne 
trouve en effet pas application lorsque, comme en l’espèce, il n’est pas 
établi – ni même invoqué – que le bailleur aurait admis le principe de la 
réduction ou lorsque les parties étaient en discussion à ce sujet (TF 
4A_549/2010 du 17 février 2011 c. 4.1 et 4.2). L’appelante rend certes 
vraisemblable que des discussions avaient eu lieu au sujet d’un éventuel 
défaut d’humidité, mais ni les allégués ni les pièces produites ne font état 
d’un accord, ni même d’une discussion, sur le principe de la réduction.

4. L’appelante se prévaut ensuite d’une renonciation à 
l’expulsion par la partie bailleresse. Elle relève à cet égard qu’après la 
résiliation du bail, des pourparlers l’auraient ensuite conduite à régler les 
loyers en souffrance dans la perspective d’un arrangement avec le bailleur 
et en prévision de la séance du 6 mars 2015, lors de laquelle les défauts 
devaient être constatés. Elle soutient que lors de cette séance, la 
représentante de la partie bailleresse aurait déclaré renoncer à la 
résiliation.

a) Commet un abus de droit le bailleur qui poursuit une 
procédure d’expulsion, alors que les parties ont passé un accord mettant 
fin à la procédure. Dans tous les cas, c’est au locataire qu’il incombe de 
prouver l’accord invoqué et, si cet accord est conditionnel, que les 
conditions qui empêchent l’expulsion sont remplies (Guignard, Procédures 
spéciales vaudoises, n. 1 ad art. 21 LPEBL; CACI 31 mai 2011/100). Cette 
jurisprudence reste applicable sous l’empire du CPC (CACI 20 décembre 
2011/412).

b) En l’espèce, l’appelante a offert de prouver un accord sur la 
renonciation à la résiliation litigieuse par l’audition de deux témoins, à 
savoir V.________ et Z.________, ainsi que par l’interrogatoire du bailleur lui- 
même. Ces témoins, respectivement partie, ont été entendues à 
l’audience du 25 juin 2015, sans que la renonciation du bailleur à la 
résiliation litigieuse ne puisse être déduite de leurs déclarations. V.________ 
a en effet déclaré qu’une décision était réservée quant à la suite à donner 
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à la résiliation, une fois les loyers en souffrance payés. Z.________ a 
déclaré pour sa part que la question de l’annulation de la résiliation avait 
été évoquée et qu’à cet égard, V.________ avait réservé une décision 
tierce, disant que si c’était en ordre avec Lausanne, c’était en ordre pour 
elle. Quant au bailleur, il a déclaré n’avoir pas parlé lors de la séance du 6 
mars 2015 de la résiliation du bail et n’avoir pas même eu connaissance, à 
cette occasion, de ce que la résiliation avait été notifiée.

Dans ces circonstances, il y a lieu de retenir qu’un accord des 
parties au sujet d’une renonciation à la résiliation n’est pas établi ni même 
rendu vraisemblable par l’appelante.

5. L’appelante invoque également la conclusion tacite d’un 
nouveau contrat de bail liant les parties du fait du comportement de la 
partie bailleresse, en particulier de son représentant, lequel aurait 
encaissé le loyer sans émettre de réserve et requis la prise d’inventaire 
ainsi que la mainlevée d’opposition pour des loyers échus et non pour des 
indemnités d’occupation illicite.

a) Selon la jurisprudence, la conclusion par actes concluants, 
conformément à l'art. 1 al. 2 CO, d'un nouveau bail à la suite d'une 
résiliation suppose que, durant une période assez longue, le bailleur se 
soit abstenu de faire valoir le congé et d'exiger la restitution de la chose 
louée et qu'il ait continué à encaisser régulièrement le loyer sans formuler 
aucune réserve. La conclusion tacite d'un bail ne peut être admise qu'avec 
prudence (TF 4C.441/2004 du 27 avril 2005 c. 2.1 et les réf. citées; ATF 
119 II 147 c. 5, JT 1994 I 205; Lachat, Le bail à loyer, 2008, p. 185). Le 
silence opposé par une partie à réception d'une offre de l'autre partie ne 
vaut pas acceptation et n'entraîne pas la conclusion tacite d'un contrat 
(Lachat, ibidem). A lui seul, l'élément temporel n'est pas déterminant pour 
décider s'il y a bail tacite; il convient bien plutôt de prendre en compte 
l'ensemble des circonstances (TF 4A_247/2008 du 19 août 2008, in CdB 
2008 p. 117). Quant à l'importance revêtue par ces dernières, elle sera 
fonction du laps de temps. Plus celui-ci aura été bref, plus les autres 
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circonstances de fait joueront un rôle décisif pour admettre qu'un nouveau 
bail a été conclu par actes concluants; inversement, ces circonstances 
seront d'autant moins essentielles que le facteur temps sera considérable 
(TF 4C.475/1993 du 28 mars 1995).
 

La Cour de justice du Canton de Genève a posé qu'en règle 
générale, la période minimale d'occupation paisible par le locataire était 
de neuf mois à compter du terme de la résiliation, de la fin de la dernière 
prolongation ou de l'obtention d'un jugement d'évacuation (RSJ 1991, p. 
360, n. 58). Dans un arrêt plus récent, la Chambre des recours du Tribunal 
de céans a rappelé que l'existence d'un bail tacite au-delà de l'échéance 
d'un bail de durée déterminée ou indéterminée est conditionnée au fait 
que le locataire jouisse des locaux durant de nombreux mois et que le 
bailleur encaisse le loyer sans remarque particulière; une tolérance 
temporaire ou l'acceptation de quelques versements à titre de loyers ne 
sont pas suffisants. Dans cet arrêt, elle a considéré qu'une période de 
deux mois et demi est en elle-même insuffisante, mais que l'élément 
temporel n'est pas à lui seul déterminant pour décider s'il y a bail tacite: il 
convient de prendre en considération l'ensemble des circonstances 
pendant une période prolongée, soit de quelques mois (CdB 2003 p. 19 c. 
II/b et la doctrine citée). Cette jurisprudence, confirmée ultérieurement 
(CREC I 18 avril 2005/219; CREC I 14 juillet 2008/342), a été approuvée 
par Wessner, qui l'a du reste inspirée, et rappelle lui aussi qu'on ne peut 
admettre la conclusion d'un bail tacite que si, durant plusieurs mois, le 
locataire reste en jouissance de la chose louée et que le bailleur continue 
à encaisser régulièrement le même loyer, sans formuler de réserve ou de 
remarques (Droit du bail 16/2004, pp. 12-13, n. 3 avec réf.; cf. Weber, 
Basler Kommentar, 5e éd., n. 14 ad art. 257d CO).

Dans un cas où le bailleur avait requis l’expulsion peu après la 
résiliation, la Cour d’appel civile a considéré que le fait qu’une procédure 
ait été pendante était suffisant, au regard de la jurisprudence publiée aux 
ATF 119 Il 147, pour exclure la reconduction tacite du bail, sans qu’il soit 
nécessaire pour le bailleur d’exprimer des réserves à la réception des 
loyers. Quant au retrait de la requête d’expulsion, il n’était pas 
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déterminant, dès lors que le bailleur avait déposé une nouvelle requête 
d’expulsion un mois plus tard, manifestant ainsi sa volonté de continuer à 
faire valoir le congé (CACI 1er septembre 2011/226, confirmé par TF 
5A_641/2011 du 27 janvier 2012 c. 9). De même, il n’y a pas conclusion 
tacite d’un nouveau bail, lorsque le bailleur dépose sa requête d’expulsion 
à peine plus de deux mois après la fin du bail. Il importe peu qu’il n’ait pas 
expressément accusé réception à titre d’indemnité pour occupation illicite 
seulement de deux paiements postérieurs à l’échéance du contrat (CACI 
23 avril 2012/181).

b) En l’espèce, la sommation de payer les loyers en retard a 
été faite par avis du 14 décembre 2015, notifié le lendemain à l’appelante. 
Le bail a été résilié par avis du 21 janvier 2015 pour le 28 février 2015. 
L’expulsion a ensuite été requise le 2 avril 2015, soit à peine plus d’un 
mois après la date à laquelle la résiliation avait pris effet. On ne saurait 
par ailleurs retenir que les termes de « loyers » utilisés par le mandataire 
du bailleur dans ses requêtes de prises d’inventaire et de mainlevée 
d’opposition permettraient d’imputer à l’intimé l’encaissement du loyer 
sans réserve au sens de la jurisprudence rappelée ci-dessus, cela d’autant 
que ces procédures sont postérieures à la requête d’expulsion et que 
l’appelante n’a ainsi pu en inférer sans autre une volonté du bailleur de 
conclure un nouveau bail. En outre, ni les déclarations des parties ni celles 
des témoins ne permettent de retenir qu’un nouveau bail a été conclu 
tacitement entre les parties. Quant à l’attitude du bailleur, elle ne permet 
pas non plus de considérer qu’il aurait temporisé dans une mesure telle 
qu’il faille admettre la conclusion tacite d’un nouveau bail. En considérant 
ces circonstances dans leur ensemble, on ne parvient d’ailleurs pas à un 
autre résultat. 

6. A titre subsidiaire, l’appelante estime que dans la mesure où 
elle se prévalait de moyens de droit à l’encontre de la résiliation, la 
requête d’expulsion en cas clair aurait dû être déclarée irrecevable.

a) Jurisprudence et doctrine admettent que l’expulsion du 
locataire puisse être requise et prononcée par voie de procédure 
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sommaire lorsque les deux conditions cumulatives posées à l’art. 257 al. 1 
CPC sont réalisées. L’expulsion est même l’un des exemples d’application 
de la procédure du cas clair les plus fréquemment cités par la doctrine (TF 
4A_252/2014 du 28 mai 2014 c. 3.2.1). Dans ce cas il n’y a pas place pour 
une procédure de conciliation (TF 4A_485/2011 du 7 novembre 2011 c 
.3.1, SJ 2012 I 120).

De manière générale, l’art. 257 CPC n’est pas seulement 
applicable lorsque l’état de fait est incontesté, mais également lorsque, s’il 
l’est, il est susceptible d’être immédiatement prouvé (TF 4A_585/2011 du 
7 novembre 2011 c. 3.3.1, in SJ 2012 I 120 ; Message du Conseil fédéral du 
28 juin 2006, in FF 2006 p. 6959 ; Bohnet, Le droit du bail en procédure 
civile suisse, 16e séminaire sur le droit du bail, Neuchâtel 2010, n. 42, p. 
15 ; Meier, Schweizerisches Zivilprozessrecht, Zurich 2010, pp. 374-375), 
notamment sur la base des moyens de preuve immédiatement 
disponibles, en particulier des pièces (138 III 123 c. 2.1). Le seul fait que le 
juge doive requérir la production de certaines pièces ne permet pas 
d’exclure la protection en cas clair (CACI 29 mars 2012/157). Le Tribunal 
fédéral a laissé ouverte la question de savoir si d’autres moyens de preuve 
(audition de témoins amenés directement par les parties ou brève vision 
locale) étaient admissibles, comme préconisé par une partie de la doctrine 
(ATF 138 III 123 c. 2.1 et réf.). La jurisprudence vaudoise admet la 
possibilité de tels moyens de preuve (CACI 18 août 2011/199, in JT 2011 III 
146; CACI 8 juillet 2011/151).

b) Compte tenu des éléments exposés plus haut, il apparaît 
que c’est à bon droit que la première juge a admis la requête de 
protection de cas clair. La renonciation à la résiliation, respectivement la 
conclusion d’un nouveau contrat de bail ne ressort pas des déclarations de 
deux témoins ni d’une partie ayant assisté à la séance lors de laquelle dite 
renonciation était supposée avoir été exprimée. La situation juridique était 
claire au vu de la jurisprudence rappelée ci-dessus, en particulier quant 
aux conditions restrictives auxquelles la conclusion d’un bail tacite peut 
être admise.
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7. Mal fondé, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance confirmée. 
Le délai de libération des locaux étant échu du fait de l’effet suspensif à 
l’appel, la cause doit être renvoyée au premier juge afin qu’il fixe à 
l’appelante un nouveau délai pour évacuer les lieux.

Dès lors que l’arriéré de loyer réclamé s’élevait à 6’600 fr., le 
montant des frais judiciaires sera arrêté à 400 fr. (art. 62 aI. 3 et 69 al. 1 
TFJC) et mis à la charge de l’appelante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).

Des dépens seront en outre alloués à l’intimé, qui a procédé 
par l’intermédiaire d’un mandataire professionnel. Compte tenu de 
l’étendue limitée de la réponse et sur la base des art. 12, 16 al. 2, 19 al. 2 
et 20 al. 2 in fine TDC (Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 
2010 ; RSV 270.11.6), ils seront fixés à 600 fr. et mis à la charge de 
l’appelante.

Par ces motifs,
la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. L’appel est rejeté.

II. L’ordonnance est confirmée.

III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 400 fr. 
(quatre cents francs), sont mis à la charge de l’appelante 
C.________.

IV. L’appelante C.________ doit verser à l’intimé P.________ la 
somme de 600 fr. (six cents francs) à titre de dépens de 
deuxième instance. 
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V. La cause est renvoyée à la Juge de paix du district de Nyon 
pour qu’elle fixe à C.________, une fois les considérants écrits 
du présent arrêt envoyés pour notification aux parties, un 
nouveau délai pour libérer les locaux qu’elle occupe dans 
l’immeuble sis [...] à 1260 Nyon (locaux commerciaux, bureau 
de 95 m2 au 5e étage).

VI. L’arrêt motivé est exécutoire.

Le président : La greffière :

Du 26 août 2015

Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit 
aux intéressés.

La greffière :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme Geneviève Gehrig, aab (pour C.________) ;
- M. Mikaël Ferreiro, aab (pour P.________).

La Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est 
supérieure à 15'000 francs.
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Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme la Juge de paix du district de Nyon.

La greffière :


